CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE DU BILAN DE COMPÉTENCES

1. Définition et objectifs
Le bilan de compétences est une démarche individuelle encadrée juridiquement qui permet d'analyser ses compétences professionnelles et personnelles, ses aptitudes et ses motivations, afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation ou une démarche de Validation des Acquis de l'Expérience (VAE).
Il est mis en œuvre par des professionnels qualifiés qui sont tenus de respecter diverses obligations légales et réglementaires.
2. Textes de référence
Le bilan de compétences est encadré par les textes suivants :
1. Loi du 31 décembre 1991 (R.6322-35) instituant le bilan de compétences
1. Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel »
1. Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compétences
1. Articles L.6313-1, L.6313-4 du Code du travail
1. Articles R.6313-4 à R.6313-8 du Code du travail
1. Articles L.1233-71 (congé de reclassement)
3. Bénéficiaires
Tout travailleur peut bénéficier d'un bilan de compétences (article L.6313-4 du Code du travail). Il n'y a pas de prérequis pour réaliser un bilan de compétences. Les bénéficiaires peuvent être :
1. Les salariés du secteur privé
1. Les agents du secteur public (fonctionnaires, contractuels)
1. Les demandeurs d'emploi
1. Les travailleurs indépendants
4. Les trois phases obligatoires (Article R.6313-4)
Le bilan de compétences comprend, sous la conduite du prestataire, les trois phases suivantes :
Phase 1 : Phase préliminaire
Cette phase a pour objet :
1. D'analyser la demande et le besoin du bénéficiaire
1. De déterminer le format le plus adapté à la situation et au besoin
1. De définir conjointement les modalités de déroulement du bilan
Phase 2 : Phase d'investigation
Cette phase permet au bénéficiaire soit de construire son projet professionnel et d'en vérifier la pertinence, soit d'élaborer une ou plusieurs alternatives.
Phase 3 : Phase de conclusions
Cette phase, réalisée par la voie d'entretiens personnalisés, permet au bénéficiaire :
1. De s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation
1. De recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des projets professionnels
1. De prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels, dont la possibilité de bénéficier d'un entretien de suivi avec le prestataire de bilan de compétences
5. Durée du bilan
La durée du bilan de compétences ne peut excéder 24 heures par bilan (article L.6313-4 du Code du travail).
6. Consentement du bénéficiaire
Le bilan de compétences ne peut être réalisé qu'avec le consentement du travailleur.
Le refus d'un salarié d'y consentir ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement.
7. Confidentialité et propriété des résultats
Les résultats du bilan sont la propriété exclusive du bénéficiaire. Ils sont strictement confidentiels.
Le document de synthèse ne peut être communiqué à un tiers qu'avec l'accord exprès du bénéficiaire.
Les prestataires sont soumis aux dispositions relatives au secret professionnel.
8. Obligations du prestataire
L'organisme prestataire de bilans de compétences doit respecter les obligations suivantes :
1. Externalisation obligatoire : Les employeurs ne peuvent réaliser eux-mêmes des bilans de compétences pour leurs salariés
1. Non sous-traitance : Le prestataire effectuant le bilan doit conduire les 3 phases du bilan, il ne peut sous-traiter
1. Organisation dédiée : L'organisme qui exerce d'autres activités doit disposer d'une organisation identifiée spécifiquement destinée à la réalisation des bilans de compétences
1. Destruction des documents : Le prestataire procède à la destruction des documents élaborés pour la réalisation du bilan de compétences dès le terme de l'action, sauf accord écrit du bénéficiaire (conservation possible pendant 3 ans maximum)
9. Convention tripartite
Lorsque le bilan de compétences est réalisé au titre du plan de développement des compétences ou dans le cadre d'un congé de reclassement, il fait l'objet d'une convention tripartite écrite conclue entre l'employeur, le salarié et l'organisme prestataire.
Cette convention précise notamment :
1. L'intitulé, l'objectif et le contenu de l'action
1. Les moyens prévus, la durée et la période de réalisation
1. Les modalités de déroulement et de suivi du bilan
1. Les modalités de remise des résultats détaillés et du document de synthèse
Le salarié dispose d'un délai de 10 jours pour faire connaître son acceptation. L'absence de réponse au terme de ce délai vaut refus.
10. Modalités de financement
Le bilan de compétences peut être financé par :
1. Le Compte Personnel de Formation (CPF) : Le bénéficiaire peut mobiliser ses droits inscrits au CPF (article L.6323-6 du Code du travail)
1. Le Plan de développement des compétences : L'employeur peut financer le bilan dans le cadre de son plan de formation
1. France Travail : Pour les demandeurs d'emploi
1. Autofinancement : Le bénéficiaire peut financer lui-même son bilan
11. Certification Qualiopi
Pour pouvoir proposer des bilans de compétences éligibles aux financements publics ou mutualisés (CPF notamment), le prestataire doit être certifié Qualiopi.
Cette certification atteste de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d'actions concourant au développement des compétences.
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